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Recueillir et synthétiser les ob-
servations en équipe

Une fois l’observation réalisée, prenez le temps 
seul (dans le cas des assistants maternels) ou en 
équipe, de réunir les informations collectées.
Ce travail de synthèse est une phase impor-
tante qu’il ne faut pas négliger car il permettra 
d’orienter les actions envers l’enfant (ou les en-
fants), ses parents et les partenaires extérieurs.
 

 Il est important de ne pas livrer d’obser-
vations brutes mais de prendre le temps néces-
saire pour mettre de la distance, prendre du 
recul et ainsi mieux reformuler pour ne pas stig-
matiser.
Si vous avez utilisé des outils tels que les grilles 
ou fiches d’observation, vous avez certaine-
ment utilisé un même système de notation. Il 
vous sera plus facile de synthétiser les données 
recueillies. 
Reprenez chaque critères d’observation un par 
un et apportez les éléments observés en sou-
lignant ceux qui ont pu être observés à plu-
sieurs reprises (répétition). Vous pourrez ainsi 
soulever des informations qui vous permettront 
d’étayer votre questionnement et de préciser la 
réponse à apporter.

 Exemple : « Observation des moments 
difficiles de la journée. Léa s’échappe du groupe 
lors des temps d’activités communs. Elle part 
s’isoler à l’écart du groupe. Je la sollicite pour 
réintégrer le groupe en vain, elle ne veut pas 
écouter. »
On peut se questionner ici sur les raisons qui 
font que cette jeune fille s’échappe du groupe 
pour aller s’isoler et qu’elle ne veuille pas le 
réintégrer. Le grand groupe est-il facteur d’an-
goisse ? 

S’il s’agit de données quantitatives (liste à co-
cher), reprenez un par un les critères d’obser-
vation et renseignez le nombre de fois que le 
comportement ou l’action a été observée par 
l’ensemble des observateurs.
Exemple : « Observe les autres : 0 fois ; Joue 
seul : 12 fois ; Sollicite l’adulte : 0 fois ; … »
Votre attention s’arrêtera facilement par les cri-
tères les plus utilisés  (ici, « joue seul ») mais 

il reste tout aussi important de ne pas occul-
ter les autres critères car ils peuvent apporter 
également des éléments de compréhension ou 
de questionnements pertinents pour la suite  
(« N’observe pas les autres »).  
   

 Exemple : Observation des interactions 
entre enfants.
On remarque que Ludovic n’interagit pas 
avec les autres enfants. Il laisse ses camarades 
prendre le jouet qu’il utilise et n’émet pas de 
réactions quand quelqu’un le dispute.  Il ne 
sollicite jamais l’adulte sur ces temps (pas de 
regard envers l’adulte, ni d’appel).

S’il s’agit de fiches anecdotiques ou de notes 
prises sur le vif, c’est qu’il n’y avait pas en 
amont des critères d’observation prédéfinis ou 
bien précis. Pour autant vous avez observé et 
noté des situations qui vous ont interpellé. Les 
partager en équipe vous permettra de confron-
ter vos observations à celles que vos collègues 
ont pu peut-être faire. Vous pourrez ainsi faire 
ressortir des éléments importants pour une 
meilleure compréhension de ces situations. 
Les assistants maternels peuvent se tourner vers 
les RAM pour partager leurs observations mais 
du fait de la particularité de ce mode d’accueil, 
ce seront inévitablement les parents leurs pre-
miers interlocuteurs. Selon les situations, les 
services de la PMI ou le Pôle Ressources Han-
dicap peuvent aussi être sollicités.

 Exemple : 14h00, Louis 3 ans, temps de 
sieste. Louis ne dort pas et tourne dans son lit. Il 
me sollicite pour sortir de la sieste. C’est la troi-
sième fois cette semaine. Impossible de le faire 
dormir. Pourquoi ne dort-il pas ? Y a-t-il des 
changements dans son rythme de sommeil ? A 
la maison ?



Se questionner en équipe et apporter 
des éléments de réponse aux situations 
observées
Après ce premier temps de synthèse en équipe, 
des éléments importants ont pu être relevés. 
Ces éléments vont vous permettre d’orienter 
vos actions pour répondre aux objectifs fixés 
en amont du travail d’observation. Ils vous per-
mettront également de préparer votre rencontre 
avec les parents et/ou les professionnels exté-
rieurs (spécialisés, libéraux). Vous pouvez utili-
ser la fiche de transmission en annexe afin de 
réunir ces informations. Elle vous permettra d’y 
poser votre regard d’équipe (donc plus objec-
tif), vos questionnements ainsi que les préconi-
sations, c’est-à-dire une proposition des actions 
que vous souhaitez réaliser. 
•	 Ces observations confirment ou infirment-

elles vos doutes ou suspicions du départ ?
•	 L’équipe est-elle d’accord avec toutes ces 

observations ?
•	 Que doit-on ou non transmettre aux pa-

rents ? Dans quel objectif ?
•	 Quelles sont les propositions de l’équipe 

pour améliorer les conditions d’accueil de 
l’enfant ?

•	 En interne, quelles  sont les adaptations 
à réaliser ou les ressources à mobiliser ?  
(ex : aménagement de l’espace d’accueil, 
organisation de l’équipe, outils utilisés...)

Le principe de confidentialité

Le secret professionnel
Le secret professionnel est l’interdiction faite 
à certains travailleurs de révéler ce qu’ils ont 
appris dans le cadre de leur métier. Le respect 
du secret professionnel est une obligation géné-
rale et absolue qui s’impose aux médecins, aux 
infirmières, aux autres professionnels paramé-
dicaux et aux travailleurs sociaux. 
Sans ce secret, la relation de confiance est dif-
ficile, voire impossible. Il est perçu comme une 
protection de l’individu contre l’indiscrétion. 
La transgression du secret est toujours vécue 
comme une violence : on dit violer un secret.
Même si les travailleurs de la PE ne sont pas 
toujours soumis à ce secret au sens strict, ils 
sont tout au moins tenus à un devoir de discré-
tion.  Concernant le secret médical, les profes-
sionnels des EAJE  ou les assistants maternels 
n’auront pas directement accès à ces informa-
tions mais les parents seront les intermédiaires. 
Il est possible que les parents donnent accès 
au dossier médical de leur enfant, en tout ou 
partie, ou encore qu’ils mettent en contact les 

professionnels de la petite enfance avec un mé-
decin afin de pouvoir échanger les informations 
pertinentes pour l’accueil de l’enfant.
« Toutefois le secret professionnel ne peut em-
pêcher de déterminer avec l’équipe d’accueil 
les mesures à prendre pour faciliter la bonne 
adaptation de l’enfant ou de l’adolescent.
Pour cette raison, lorsque la maladie dont 
souffre l’enfant (...) le nécessite, et à la demande 
expresse des familles, l’ensemble des disposi-
tions et informations contenues dans son projet 
d’accueil individualisé, à l’exception de celles 
couvertes par le secret médical, contenues dans 
un pli cacheté, pourra être porté à la connais-
sance de la communauté d’accueil, et mis en 
œuvre par celle-ci.
La décision de révéler des informations cou-
vertes par le secret médical à certains membres 
de la communauté d’accueil, qui assisteraient 
les personnels de santé plus particulièrement, 
ou auraient un rôle prééminent dans la mission 
d’accueil et d’intégration de l’enfant, appartient 
à la famille. » Dans « L’accueil en collectivités des en-
fants et des adolescents atteints de troubles de la santé 
évoluant sur une longue période »- Circulaire n° 2003-
135 du 8-9-2003).

Le respect de la vie privée
Ce secret existe surtout pour protéger la per-
sonne concernée, préserver son intimité et sa 
vie privée. Il y va du respect de l’enfant et de 
sa famille.
Ainsi, la présence d’un enfant en situation de 
handicap dans une structure d’accueil ou chez 
l’assistante maternelle ne devrait pas être révé-
lée car cela peut être stigmatisant. Néanmoins, 
si l’accueil de l’enfant est meilleur en informant 
et en préparant tout l’entourage, les « révéla-
tions » que l’on fera sur cet enfant sont non seu-
lement autorisées mais recommandées puisque 
bénéfiques. Simplement on s’en tiendra aux 
éléments nécessaires sans dévoiler toute la vie 
privée de l’enfant et de sa famille.

La discrétion professionnelle ou l’obli-
gation de discrétion
Il est important de rappeler l’obligation de 
discrétion professionnelle dont tous les PPE 
doivent faire preuve pour tous les faits ou in-
formations relatifs à la santé de l’enfant. Elle 
s’impose dans toute profession, on pourrait dire 
que c’est une obligation de la vie courante, une 
obligation de retenue dans la parole. Il s’agit 
donc de ne pas divulguer des faits dont nous 
avons connaissance dans l’exercice de notre 
métier.
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En voici quelques exemples :
•	 établir des attestations et témoignages 

concernant un divorce (sauf à la demande 
d’un juge).

•	 Divulguer une situation familiale doulou-
reuse, ou délicate, à un tiers hors du cadre 
institutionnel

•	 Citer un rapport médical confidentiel (en-
fant porteur du virus VIH, tares familiales, 
etc.)

Le devoir de réserve
La liberté d’expression est une liberté fonda-
mentale reconnue par l’ensemble des conven-
tions internationales de protection des droits de 
l’homme. 
Prolongement naturel de la liberté d’opinion, 
elle peut se définir comme le droit d’exprimer 
librement sa pensée. 
Mais, dans le cadre du travail, cette liberté est 
limitée par le devoir de réserve et le devoir 
de discrétion. Concrètement, l’obligation de 
réserve interdit au salarié d’adopter une atti-
tude nuisible ou critique à l’encontre de son 
employeur, à l’intérieur comme à l’extérieur de 
la structure. 
Cela peut être, par exemple, pour les PPE :
•	 la divulgation d’informations confidentielles 

qui porteraient préjudice à la structure d’ac-
cueil (documents comptables, problèmes 
institutionnels), qu’il y ait ou non intention 
de nuire. 

•	 tenir des propos mettant en cause la com-
pétence professionnelle de votre supérieur 
hiérarchique, sur Internet notamment. 

•	 impliquer les enfants dans le cas de pro-
blèmes au sein de l’équipe.

Toute attitude démagogique peut être sévère-
ment sanctionnée jusqu’à un possible licencie-
ment. 

A noter : l’obligation de réserve est un «devoir» 
et non un «droit», même si l’on parle souvent 
par erreur de «droit de réserve».
http://www.gralon.net/articles/enseignement-et-forma-
tion/formation/article-le-devoir-de-reserve---definition-
et-exemples-5699.html

La transmission aux  parents

Dans le cas où la situation de l’enfant 
inquiète ou interroge
Comment le professionnel peut-il transmettre 
son observation et faire part de ses interroga-
tions aux parents ?
•	 évaluer l’urgence de partager cette observa-

tion avec le ou les parents ;
•	 apporter une vigilance quant au contexte : 

personnes présentes dans la pièce, disponi-
bilité du parent et du professionnel ;

•	 prévoir suffisamment de temps pour l’abor-
der, tout en restant le plus naturel possible 
avec le parent : l’observation délicate sera 
placée « au même rang » que les observa-
tions plus « classiques ».

•	 attirer l’attention, la réflexion du parent 
dans un contexte positif et sans alarmer ;

•	 inviter le parent à une observation de plus 
en plus fine dans un autre contexte que le 
milieu d’accueil et/ou avec d’autres per-
sonnes

•	 partager uniquement les observations et 
non des hypothèses et encore moins un dia-
gnostic

•	 alerter  ou non les parents constitue une 
décision collective. Pour ce faire, les pro-
fessionnels peuvent utiliser des outils qu’ils 
construisent pour la circonstance (voir plus 
haut et en annexes) pour objectiver leur 
perception d’une situation.

Comment trouver les mots pour le dire ?
Les échanges quotidiens avec les parents per-
mettent d’aborder toute une série de situations 
que l’on peut amener petit à petit (sauf cas d’ur-
gence…).  Le dialogue quotidien pourra inviter 
le ou les parents à raconter ce qu’il observe de 
son enfant, chez lui dans différentes situations. 
Cette communication permettra d’établir une 
relation de confiance avec les parents.
Pour les parents il n’y a rien de pire que d’en-
tendre à longueur de semaines « Tout va bien, 
rien à signaler… » et puis un jour, se voir « ba-
lancer » des observations étayées par plusieurs 
collègues. Il y aurait là une déviation due au fait 
que les professionnels ont cheminé, sans être 
parvenus à partager avec les parents ce qu’ils 
vivent ensemble au quotidien avec l’enfant et 



le groupe d’enfants.
Dans le même sens, poser des questions sur cet 
enfant-là, mener des observations avec une per-
sonne ressource extérieure alors que les parents 
ne sont pas au courant, pourrait les mettre dans 
une position difficile.  
Une des pistes pour aborder la question avec 
les parents pourrait être d’observer l’enfant 
ensemble (professionnels et parents). Cela per-
met, ensemble, de se référer à une expérience 
commune, de porter un regard qui essaie de 
comprendre et non de juger, qui se laisse gui-
der par ce qu’il perçoit, ressent… au plus près 
de ce que l’enfant manifeste sous les yeux des 
adultes, avec des points de vues qui s’enri-
chissent de l’apport de l’autre. L’équipe peut 
aussi demander du soutien pour la réflexion 
(et non par rapport à la situation particulière 
de l’enfant) pour évaluer, analyser et ajuster ses 
pratiques pédagogiques, échanger au sujet des 
questionnements présents dans l’équipe.

Parler de ses doutes, de ses questions 
Se donner le temps, le temps de l’observation, 
le temps du partage en équipe, le temps de pou-
voir en parler en supervision, prendre appui sur 
une personne ressource… tous ces aspects sont 
importants. 
Lors d’une réunion d’équipe, il conviendrait de 
désigner un  ou des professionnel-s (générale-
ment la direction ou l’animateur de référence) 
qui auront la tâche de discuter de cette ques-
tion avec les parents. Il n’existe pas une seule 
formule dans ce type de situation. Chaque si-
tuation doit être réfléchie.
Il est conseillé de prendre rendez-vous avec les 
parents et de les recevoir seuls dans un endroit 
adapté (bureau isolé, etc…). 
Une attention particulière devrait être donnée 
au langage utilisé en ayant bien conscience 
que le questionnement qui traverse l’équipe ne 
constitue en rien un diagnostic et n’a donc rien 
de définitif.
Dans les moments de rencontre avec les pa-
rents, il est essentiel dans un premier temps de 
les écouter, d’écouter leurs questions.  
Les questions et les doutes de l’équipe vien-
dront ensuite dans le but de chercher ensemble 
des pistes pour accompagner l’enfant.

 Exemple : «  Je me pose quelques ques-
tions à propos de Mickaël….Il fait preuve de 
beaucoup d’énergie et il lui est difficile de se 
concentrer sur une activité. Il court beaucoup 
et passe régulièrement d’une chose à une 
autre… comment ça se passe chez vous ? 
Adopte-t-il  le même comportement ? Comment 
agissez-vous avec lui ?... »

Il faut souligner ici à quel  point il est essentiel 
de s’en tenir au fait observé tout en laissant 
la discussion très ouverte et en donnant aux 
parents la possibilité de continuer à participer 
à l’échange. 
Le rôle du professionnel est surtout de partager 
avec les parents des préoccupations autour du 
bien être de l’enfant. 
Parfois, il vaut mieux prendre du temps pour 
partager en équipe des observations précises 
avant d’envisager avec eux les démarches à 
faire. 

L’accord des parents est toujours obligatoire 
pour avoir recours à des services extérieurs.

Dans tous les cas ce n’est pas aux profession-
nels  de la structure d’accueil ou à l’assistante 
maternelle de poser un diagnostic ou encore 
d’annoncer la déficience aux parents, mais 
bien à un représentant du corps médical. 
Les PPE ont cependant un rôle de soutien et 
d’écoute empathique qu’elles partagent avec 
d’autres professionnels, quand le handicap de 
l’enfant a été annoncé aux parents.
Il appartient  toujours aux parents de faire (ou 
non) quelque chose de ce qu’ils ont entendu. 
La discussion peut aussi mettre en évidence 
quelques pistes auxquelles les parents ont pen-
sé et qui pourraient aider les professionnels à 
mieux gérer encore la vie quotidienne avec 
l’enfant (« Comment vous y prenez-vous pour 
faire tel ou tel soin auprès de votre enfant ?... »).
Prendre en compte l’angoisse des parents  et 
leur ambivalence constitue une étape impor-
tante. 
Il leur faut souvent un temps de cheminement 
qu’il importe de respecter ! 
(cf. Chapitre 2- Les parents d’enfants en situation de han-
dicap)
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La transmission aux profession-
nels extérieurs et partenaires de 
l’enfant 

Le travail en réseau avec des partenaires de la 
PE, de la médecine, des services spécialisés, 
des spécialistes privés, etc… exige un partage 
d’informations parfois important orienté vers 
des objectifs précis. 
Les renseignements recueillis  ou à recueillir 
au cours de l’accueil, à travers l’observation, 
doivent servir à la prise de décision. Il s’agit de 
rassembler des données pertinentes. Au fil de 
l’accueil de l’enfant, le « dossier » de l’enfant 
contiendra une grande quantité d’éléments à 
traiter avec certaines précautions.
Ces renseignements ont des statuts différents.
On peut par exemple apprendre certaines 
choses suite à une discussion informelle avec 
le parent ou lors d’une activité  avec l’enfant. 
La question du partage de ce qui est collecté 
est ici centrale. Que faire des informations re-
cueillies ? Sont-elles pertinentes ou non ? A qui 
puis-je les transmettre ? Et dans quel but ?
La question centrale des équipes pédagogiques 
ou des assistants maternels est de savoir quels 
éléments partager pour garantir le bien-être et 
le bon développement de l’enfant.

La transmission des renseignements est sou-
vent une décision collective concertée avec les 
parents de l’enfant  en situation de handicap. 
Le fil conducteur doit toujours être le respect 
de l’enfant accueilli et de sa famille tout en 
maintenant la qualité de l’accueil pour tous les 
enfants. 

Pour aborder cette question en équipe et se dé-
finir une ligne de conduite commune, il faut in-
viter les intervenants à transmettre les informa-
tions utiles et pertinentes c’est-à-dire celles qui 
servent l’action, qu’il s’agisse des animateurs, 
des services spécialisés ou des spécialistes, etc. 
Les seuls éléments utiles sont ceux qui sont de 
nature à améliorer la prise en charge et le bien 
être de l’enfant. Elles ne peuvent être recueillies 
ou communiquées que dans cet unique but.

On ne transmettra les informations pertinentes 
qu’aux personnes concernées directement. 

On ne doit pas nécessairement partager avec 
tous les partenaires. Bien entendu, les parents, 
par exemple, ont le droit de connaître tout ce 
qui est collecté concernant leur enfant mais 
les intervenants pourraient, par exemple, ne 
pas discuter avec eux des problèmes internes à 
l’équipe suite à l’arrivée de l’enfant.
Il en est de même dans l’utilisation que l’on 
peut faire des écrits. Il est important de distin-
guer ceux à usage interne au milieu d’accueil 
et ceux réservés à la communication aux fa-
milles, aux spécialistes, etc.
Il est donc essentiel que l’équipe se mette 
d’accord sur les informations à transmettre 
aux autres enfants et à leurs parents. En effet, 
ces derniers peuvent être inquiets de la place 
qui sera donnée à leur enfant dans un projet 
d’inclusion, voir interpellés par les comporte-
ments de certains autres enfants (agressivité par 
exemple).
Le partage de l’information ne peut se faire 
qu’entre professionnels et seulement s’il est né-
cessaire, pertinent et utile.
•	 nécessaire : si l’accompagnement, la protec-

tion et l’éducation de l’enfant le requièrent.
•	 pertinent : lorsqu’on partage des renseigne-

ments objectifs, sans jugement de valeur, 
en respectant la vie privée et l’intimité de 
l’usager

•	 utile : si le partage de ces éléments amé-
liore le bien être et/ou le développement de 
l’enfant.

Et il faut garder à l’esprit que l’existence même 
de l’équipe (en EAJE et RAM) et le partage 
d’informations qu’elle permet sont utiles pour 
définir les attitudes à prendre avec l’enfant et 
peuvent être d’un grand secours dans des situa-
tions difficiles (suspicion de maltraitance, par 
exemple).

 Exemple : Mathieu, 2 ans, est accueilli en 
halte-garderie (HG) depuis 3 mois. Les profes-
sionnels observent pour la deuxième fois des 
hématomes sur le corps de l’enfant. Les parents 
ne souhaitent pas s’entretenir avec la respon-
sable. Après échange avec l’équipe, la respon-
sable de la HG décide d’interpeller les services 
sociaux du Conseil Général pour transmettre 
une information préoccupante.



 Exemple : Une assistante maternelle (Ass-
Mat) accueille à son domicile Eloïse, une jeune 
fille de 18 mois. La professionnelle observe chez 
Eloïse des comportements qui l’interroge (peu 
de réactions, pas de pleurs (...). Elle décide de 
noter ses observations afin d’en faire part aux 
parents. Ceux-ci ne semblent pas inquiets mais 
donne la possibilité à l’AssMat de se mettre en 
contact avec les services de la PMI. Elle pourra 
s’appuyer sur ses observations pour argumenter 
ses inquiétudes.

La transmission à l’enfant / aux 
enfants
Dans certaines situations, il peut être très perti-
nent d’échanger avec l’enfant les observations 
que l’équipe a pu faire.
Cela peut lui permettre par exemple de prendre 
conscience de son comportement lors de situa-
tions difficiles. Travailler avec lui sur ses émo-
tions, ce qu’il ressent, lui permettra de mieux 
comprendre la situation dans laquelle il se 
trouve. Lui faire part de vos remarques et vos 
conseils en s’appuyant sur vos observations lui 
sera d’une aide précieuse pour lui permettre de 
trouver des solutions. 

 Exemple : dans un multi accueil (MA), les 
comportements excessifs d’un enfant de 4 ans 
(agressivité, hyperactivité) freinent  le fonction-
nement et l’organisation de la structure. Avec 
l’accord des parents et les conseils d’un profes-
sionnel du Camsp qui accompagne l’enfant, un 
cahier de l’enfant est mis en place. Les observa-
tions de l’équipe et des parents y seront notées 
au quotidien. L’enfant pourra lui aussi y dessiner 
ses émotions quand il le souhaite. Ce cahier 
permettra d’échanger avec lui de façon régu-
lière sur ses comportements (inadaptés mais 
aussi positifs !). Il offre un support de discussion 
et permet à l’enfant de prendre du recul sur ce 
qu’il vit tout en étant soutenu par le regard 
bienveillant des professionnels et de ses parents.

La transmission d’informations 
préoccupantes 
Veuillez trouver en annexe toutes les informa-
tions utiles (procédure, coordonnées…) concer-
nant l’Enfance en Danger (Annexe 1- Fiche I) 

Qu’est-ce qu’une information préoccu-
pante ?
« L’information préoccupante est une informa-
tion d’origine et de nature diverses. 
Elle a vocation à être adressée à la Cellule 
départementale pour alerter les services de la 
protection de l’enfance sur l’existence possible 
d’un danger ou risque de danger pour un mi-
neur, soit que la santé, la sécurité ou la moralité 
de ce mineur soit supposé être en danger, soit 
que les conditions de son éducation ou de son 
développement physique, affectif, intellectuel 
et social soient supposées être gravement com-
promises » Guide de l’information préoccupante et du 
signalement, Conseil Général du Val de Marne.

Qui peut, qui doit venir en aide aux en-
fants ? 
•	 d’abord les parents en tant que titulaires de 

l’autorité parentale : ce sont les premiers 
protecteurs des enfants. Mais dans certaines 
situations, ils ne peuvent pas protéger leurs 
enfants. Il arrive qu’ils soient eux-mêmes 
responsables du danger qu’ils courent.

•	 tous les citoyens, il s’agit donc d’une obli-
gation à qui la loi fait obligation de signaler 
les situations de danger que vit un enfant ou 
un jeune.

•	 les professionnels de l’enfance et de la jeu-
nesse. Tous les adultes qui accueillent, ac-
compagnent, éduquent, prennent soin des 
enfants et des jeunes. Beaucoup sont certes 
tenus au secret professionnel, mais cela ne 
les exonère pas de porter assistance à une 
personne en danger. Dans les cas de sus-
picion de mauvais traitement envers des 
enfants ou des personnes vulnérables, le 
secret professionnel est levé.

•	 le Conseil Général dont c’est une des res-
ponsabilités primordiales. Il assume à tra-
vers les missions de la Protection Mater-
nelle et Infantile (PMI) et de l’Aide Sociale à 
l’Enfance (ASE).

•	 la justice. C’est le procureur de la répu-
blique qui décide ou non de saisir le juge 
des enfants. 

•	 l’éducation Nationale, la Police Nationale, 
la Gendarmerie, les structures de soin…
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Conclusion



La pratique de l’observation en équipement 
d’accueil du jeune enfant (EAJE), en Relais  As-
sistants Maternels (RAM) ou chez les assistants 
maternels permet de : 
•	 mieux connaître chaque enfant accueilli,
•	 développer de nouvelles aptitudes profes-

sionnelles, garantir des attitudes de bien-
veillance envers tous les enfants dont ceux 
en situation de handicap et ainsi favoriser 
un accueil adapté et donc de qualité, 

•	 faciliter les échanges avec l’ensemble des 
partenaires, enfants, parents et profession-
nels.

Et donc, au final, l’observation est un levier 
pour développer l’accueil pour tous les enfants 
quelques soient leurs différences.
	  
99 Parce que « les vacances, les séjours, les 

loisirs ne sont pas un luxe pour les enfants 
handicapés mais une façon d’accéder au 
quotidien de la vie et de faire partie, à part 
entière, de la collectivité. C’est une parti-
cipation à la vie sociale » (Jean-François 
CHOSSY) 1.

99 Parce que la participation des enfants han-
dicapés à la vie collective, est le premier 
pas pour changer le regard et faire évoluer 
les mentalités.

99 Parce que la rencontre avec la singula-
rité de chacun est complexe, fragile, dif-
ficile et riche à la fois. Avoir la possibilité 
de partager ses craintes, ses doutes, ses 
difficultés fait reculer le processus d’ex-
clusion. Côtoyer le handicap dans le res-
pect, la sécurité et la confiance permet 
de s’enrichir des différences de chacun.  
Et parce que « La connaissance est la pre-
mière arme qui permet de combattre les 
préjugés et les discriminations et de donner 
l’égalité des chances. » (Éric MOLINIE) 2

99 Parce que finalement, « L’égalité des 
chances, c’est offrir à chacun la possibilité 
de réaliser son propre parcours, d’aller au 
maximum de ses capacités, d’accomplir en 
actes ces ferments que l’on appelle un po-
tentiel » (Jean-Paul DELEVOYE) 3 

Il apparaît donc aujourd’hui important de 
valoriser l’observation, comme étant un outil 
pertinent dans l’accompagnement des enfants.

On notera toutefois que si l’accueil en milieu 
ordinaire des enfants avec des besoins particu-
liers est primordial, il nécessite de l’observation, 
de la créativité, de pouvoir en permanence pas-
ser d’un regard individualisé au collectif.

Cela nous amène à :

•	 Affiner nos pratiques, notre projet, le travail 
d’équipe

•	 Renforcer la place avec les parents

•	 Travailler sur les différences, sur nos peurs

•	 Et finalement, à grandir ensemble...

1 Jean-François CHOSSY - dans « Passer de la prise en 
charge à la prise en compte » - Rapport de Jean-François 
CHOSSY - Membre honoraire du parlement- Novembre 
2011 - Page 112)  

2 Éric MOLINIE - dans « Passer de la prise en charge à 
la prise en compte » - Rapport de Jean-François CHOS-
SY - Membre honoraire du parlement- Novembre 2011 
- Page 21)  

3 Jean-Paul DELEVOYE - dans « Passer de la prise en 
charge à la prise en compte » - Rapport de Jean-François 
CHOSSY - Membre honoraire du parlement - Novembre 
2011 - Page 21)  
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 Objectif : cibler un comportement nouveau
 Utilisation : observation spontanée - observateur actif

Cet outil d’observation consiste à décrire un fait précis, une anecdote significative, de la manière la 
plus concrète et objective possible. Il aide le professionnel à étudier davantage un comportement qui 
sort de l’ordinaire. Un minimum de trois observations sert à vérifier la constance du nouveau com-
portement.

Fiche A - Le rapport anecdotique
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FICHE A 
Exemple de rapport anecdotique 

     

Objectif : cibler un comportement nouveau 
 

Utilisation : observateur participant ou non‐interactif 

Cet outil d'observation consiste à décrire un fait précis, une anecdote significative, de la manière la plus concrète et
objective possible. Il aide le professionnel à étudier davantage un comportement qui sort de l'ordinaire. Un minimum 
de trois observations sert à vérifier la constance du nouveau comportement. 
 

 
Date de la première observation : 2 août 2012 
Heure de l’observation : 10h45 

Anecdote

Julien s’endort sur le tapis alors qu’il jouait librement avec les voitures.  

 
Date de la deuxième observation : 9 août 2012 
Heure de l’observation : 11h00 

Anecdote

Signes de fatigue, bâillement et somnolence de Julien durant l’activité manuelle. Il réclame la sieste. 

 
Date de la troisième observation : 23 août 2012 
Heure de l’observation : 10h30 

Anecdote

Temps de lecture – Julien s’endort au milieu de ses camarades 

 

Analyse

Julien éprouve des difficultés à rester éveillé entre 10h et 11h. Il montre des signes de fatigue régulièrement voire 
s’endort en pleine activité. Les temps de sieste sont de plus en plus difficiles après le repas et Julien éprouve des 
difficultés grandissantes à s’endormir  ou se reposer lors de ces moments. 

 

Préconisation

Echanger avec les parents pour connaitre la qualité  du sommeil (rythme, fréquence, durée, rituel, alimentation) de 
Julien à la maison ces derniers jours‐ Orienter vers un spécialiste si besoin 

 
          Nom de l’observateur : Céline  

 
 

Nom de l’enfant : Julien S. 4 ans 
Séquence(s) : 10h30‐11h00 

Contexte important  Halte garderie ‐  3 professionnelles ‐ 12 enfants en moyenne 
Julien est accueilli depuis 10 jours‐ fin de la phase d’adaptation 
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 Objectif : préciser les intéractions entre enfants
 Utilisation : observations multiples, observateurs non-interactifs

Cet outil est utilisé pour faciliter l’observation d’un ou plusieurs enfants sur des critères d’observation 
préétablis. Listez dans le tableau une série de comportements à observer. Cochez ensuite chaque 
comportement correspondant. Il est possible d’observer sur plusieurs séquences (ex : 9h-9h15, 10h-
10h15…). Un seul observateur par liste.

Fiche B - La liste à cocher
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FICHE B 
Exemple de liste à cocher 

   

Objectif : préciser les interactions entre enfants 

 
 

Utilisation : Observateur non‐interactif‐ observations quantitatives et multiples 
 
Cet outil est utilisé pour faciliter l’observation d’un ou plusieurs enfants sur des critères d’observation préétablis. 
Listez dans le  tableau une série de comportements à observer. Cochez ensuite chaque comportement correspondant. 
Il est possible d’observer sur plusieurs séquences (ex : 9h‐9h15, 10h‐10h15…)‐ Un seul observateur par liste‐ 

 

Thème de l’observation : Ex : Le temps du repas 
Contexte : Multi accueil‐ Eté 2013‐ Repas du midi‐ 12 enfants‐ 3 adultes 
Date de l’observation : 4 juillet 2013 
Séquence (s) : 12h00‐12h05     12h15‐12h20      12h30‐12h35 
 

Comportements 
observés 

Prénom des enfants

Lucas  Marc   Sophie  Nicolas  Maëlle 
Observe les 

autres 
x  x xxx x 

Joue avec les 
autres 

 xxx xx   

Cri  xxx xx   

Mange dans le 
calme 

   xxx  

Sollicite l’adulte x xxx   x 

Se sert de l’eau 
seul(e)

 xx x   

Se lève de table  xx x   

(…)      

(…)   
 

Analyse

Marc et Sophie s’agitent vite lors du temps de repas quand ils sont l’un à côté de l’autre. Marc sollicite beaucoup 
l’attention des adultes mais aussi des autres enfants. Nicolas semblait en retrait durant le repas. 

 

Préconisations

Pour que le temps du repas se déroule dans de meilleures conditions, l’équipe pourra  organiser les tables de façon à 
ce que les enfants les plus perturbateurs ne se retrouvent pas à la même table. Penser également à porter peut être 
plus d’attention aux enfants qui ne nous sollicitent pas (comment vivent‐ils ce moment du repas ?) 

                     
                  Nom de l’observateur : Alexandra 
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 Objectif : connaissance de l’enfant
 Utilisation : observateur participant ou non-interactif

Fiche C - La fiche d’observation générale
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FICHE C 
Exemple de fiche d’observation générale 

 

Objectif : connaissance générale de l’enfant 
Utilisation : observation collective ou individuelle‐ observateur participant ou non‐interactif 

 
CONNAISSANCE DE L’ENFANT 

 

Nom/ âge : 
 

Date : Contexte : nb d’enfants, d’adulte, etc. 
 

Le jeu seul 

Quels jeux 
l’intéressent ?  Quelles actions ? 

   

   

   

Interactions avec les 
enfants 

Avec qui ?  Observe quelle action 
d’un autre ? 

Interaction amicale. 
Avec quel jeu ? 

Conflit. A propos de 
quoi ? 

       

       

        

Interactions avec les 
adultes 

Vient vers qui ?  Avec quelle demande ?  Proposition d’un 
adulte (Qui ?)  Réagit comment ? 

       

       

       

Langage 

Exemples de ce qu’il dit, ou de sa façon de se faire comprendre 

 

 

 

Interactions avec 
parents‐ Séparation 

Etat émotionnel à 
l’arrivée 

Réactions à la 
séparation 

Etat émotionnel après le départ. Apaisé par 
quoi ? 

     

Interactions avec 
parents‐ 

retrouvailles 

Etat émotionnel et réactions aux retrouvailles 
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 Objectif : préciser l’observation sur un enfant
 Utilisation : observateur participant ou non-interactif

Cet outil permet de voir et même de découper la réalité de façon systématique (séquence ex : 9h-
9h15, 10h-10h15…). L’observateur choisit l’un ou l’autre des aspects du développement de l’enfant 
ou un type particulier d’activité qui servira de base pour structurer son observation. 
La description peut être élaborée pour seulement un enfant à la fois.

Fiche D - La fiche d’observation à thèmes
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FICHE D 
Exemple de fiche d’observation à thème 

 
Objectif = préciser l’observation dur l’enfant 

 

Utilisation : Observations multiples‐ observateur non interactif ou participant 
 
 

Cet outil permet de voir et même de découper la réalité de façon systématique (séquence ex : 9h‐9h15, 10h10h15…). 
L’observateur choisit l'un ou l'autre des aspects du développement de l'enfant ou un type particulier d'activité qui 

servira de base pour structurer son observation. La description peut être élaborée pour seulement un enfant à la fois. 
 

Nom de l’enfant : Ex : Lucas. M  3 ans 
Date de l’observation : 4 juillet 2013 
Thème : L’atelier chanson‐ interactions et participation 
Séquence(s) : 14h30‐14h35     14h55‐15h00     15h15‐15h20 

 

Sous‐thèmes  Observations 

Comprend et applique les 
règles  

Besoin de lui rappeler les règles plusieurs fois tout au long de l’activité (ne retient pas les 
gestes simples) 

Sollicite l’adulte  Lucas a sollicité l’adulte à plusieurs reprises 

Communique avec les 
autres  Lucas crie de plus en plus fort pour se faire entendre au cours de l’activité 

Ne communique pas  RAS 

S’isole  S’énerve en fin d’activité et s’isole un court instant 

Observe les autres  RAS 

(…)   
 

Analyse

Lucas a eu besoin qu’on lui rappelle les règles de l’activité régulièrement (paroles, gestes). Il semble qu’il n’est pas 
bien assimilé les règles, ce qui a pu engendrer des incompréhensions durant l’activité d’où une évolution de son 
comportement (incompréhension, cri, conflit, sollicitation de l’adulte, énervement, isolement). Ses interactions avec 
ses camarades n’ont pas été faciles. 

 

Préconisations

L’équipe devra prendre plus de temps pour expliquer les règles lors des futures activités collectives, surtout quand 
elles sont nouvelles pour lui. Outre l’explication orale des règles de jeu, les animateurs pourront les expliquer soit en 
mettant en scène les enfants, soit en utilisant des images pour illustrer l’explication. L’animatrice pourra également 
être physiquement plus proche de lui pour l’accompagner dans l’activité. 

 

                  Nom de l’observateur :             Christophe            
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 Objectif : observation spécifique de l’enfant
 Utilisation : observateur non-interactif. Code de notation spécifique

Exemple : 
Objectif : Observer un enfant dans le groupe pour mieux comprendre ses modes d’interactions.

Fiche E - La grille d’observation spécifique aux 
comportements et interactions
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FICHE  E 
Exemple de grille d’observation spécifique  

 

Objectif = Observation spécifique de l’enfant  
Utilisation : Observations multiples‐ observateur non interactif‐ Notation codée 

 
 

Exemple : Objectif : Observer un enfant dans le groupe pour mieux comprendre ses modes d’interactions‐ 
 

Observer (prénom de l’enfant)…Marc T…… dans le groupe 
Date/ heure :         25/05/2013                     Situation : Jeu libre 
Contexte : nombre d’enfants, d’adultes, jouets proposés, etc 

Ne joue pas, Que fait‐il ?  Joue seul. 
Comment ?   Interaction avec enfants  Interactions avec 

adultes 

Centré 
sur lui 

Observe un 
adulte, 
qui ? 

Observe 
des 

enfants. 
Qui ? 

Seul. 
Avec 
quoi ? 

A 
proximité 
d’enfants. 

Avec 
quoi ? 

Avec qui ? 

Avec 
qui ? 

Amicale 
ou en 
conflit ? 

A propos 
de quoi ? 

Avec 
qui ? 

A 
propos 
de 

quoi ? 

        b 
Théo        Léa  F 

          Théo 
Sophie  A  b et Dt     

          Théo  A  b  Léa  F 

 
Comment noter ?                                                            Interactions : 
 

Liste d’actions :                                                               F= fonctionnelle (toilettes, se moucher) 
                                                                                          Co= consolation 
SR= se replie sur lui‐même                                           Att= demande câlin, bras (attention) 
ER= erre sans se fixe                                                      G= se fait gronder 
R+= regarde plusieurs secondes                                  Aid= aide pour faire quelque chose 
Ra= Regarde  attentivement                                        A = Amicale    
CJ=  centré sur son jeu                                                   C= Conflit 
So= sans s’occuper des autres                                    
Conv= conversation                                                      Objets ou matériel :                                                        
Gc= gagne conflit 
Pc= perd conflit                                                              b= balle 
Apl= appel à l’aide                                                       Pt= Poussette 
                                                                                        Dt= Dinette 
                                                                                        Mi= Miroir…… 
 

Analyse

Marc  joue de façon amicale avec ses camarades privilégiés que sont Théo et Sophie. Il apprécie de jouer avec la balle 
et la dinette. Marc ne sollicite exclusivement que Léa pour se moucher et aller aux toilettes 

 
Nom de l’observateur :             Marion            
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 Objectif : observation d’un temps de «vie quotidienne»
 Utilisation : observateur participant ou non-interactif

Exemple : Observer les enfants lors du temps du goûter

Fiche F - La grille d’observation spécifique à 
l’organisation de la structure

 
 

44 

FICHE F 
Exemple de grilles d’observation spécifique 

 
Objectif : Observer et comprendre des comportements 

 
 
 
 

Utilisation : Observateur participant ou non‐interactif‐ Double observation (+ et ‐) 
 

LES MOMENTS DIFFICILES 
 

Prénom :                             Âge :                           Semaine du :   
 

Contexte général : nb d’enfants, activité, lieu, horaire…    

Contexte immédiat 
Que faisait l’enfant 
avant le moment 

difficile ? Avec qui ? 

Facteur de 
déclenchement 

Quel est la cause du 
comportement ? 

Déroulement du 
comportement ? 

Les étapes  

Intervention des 
adultes ?  Suite, effet ? 

         

         

         

         

 

LES BONS MOMENTS 
 

Prénom :                             Âge :                           Semaine du :   
 

Contexte général : nb d’enfants, activité, lieu, horaire…    

Contexte immédiat 
Que faisait l’enfant 
         avant ?

         Avec qui ?  

Facteur de 
déclenchement 

Quel est la cause du 
comportement ? 

Déroulement du 
comportement ? 

Les étapes  

Intervention des 
adultes ?  Suite, effet ? 
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 Objectif : observer et comprendre des comportements (aide à l’observation positive)
 Utilisation : observateur participant ou non-interactif.

Fiche G - La grille d’observation spécifique
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FICHE G 
Exemple de grille d’observation spécifique à l’organisation de la structure  

 

     Objectif = Observation d’un temps de vie quotidienne 

 
 
 
 
 
 

Utilisation : Observations multiples‐ Observateur non‐interactif 
 

Exemple : Observer les enfants lors d’un temps de jeu libre 
 

Prénom de 
l’enfant  Où joue‐t‐il ?  Comment joue‐

t‐il ?  Avec quoi ?  Avec qui ?  S’il ne joue pas, 
que fait‐il ? 

Thomas  Tapis  sur le ventre  Voiture  seul  ‐ 

Lyne  Salle jeu  Debout  Dinette  Lola  ‐ 

Lola  Salle jeu  Debout  Dinette  Lyne  ‐ 

Nathan  ‐  ‐  ‐  Seul 
regarde dehors 
devant baie 

vitrée 

Alban  Salle jeu  4 pattes  Balle  Seul   

Sophie  Tapis  sur le ventre  ‐‐  Seule  Observe 
Thomas 

Raphaël  Salle jeu  Debout  Voiture  Seul  ‐ 

Louise  Salle jeu  Debout  Poupée  Seule  ‐ 

 
Analyse

Lors de cette observation en temps de jeu libre, sur 8 enfants accueillis, 2 jouent ensemble et les 6 autres jouent 
seuls. Les enfants ne se déplaçant pas debout reste sur le tapis. 

 

Préconisations

Réfléchir sur le matériel mis à disposition des enfants afin de favoriser les jeux à plusieurs et donc les interactions. 
Peut‐on envisager un réaménagement de la salle de jeu afin d’offrir plus  d’autonomie aux enfants ne se déplaçant 
pas debout ? 
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 Objectif : préparer la rencontre avec les parents et/ou les professionnels extérieurs
 Utilisation : concertation en équipe. Soutien à l’échange avec les parents et/ou autres 
partenaires de l’enfant.

Fiche H - La fiche de transmission
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Fiche H 
Fiche de transmission 

 
Objectif : Préparer la rencontre avec les parents et/ou les professionnels extérieurs 

Utilisation : Soutien à l’échange avec les parents et/ou autres partenaires de l’enfant ‐ Concertation en équipe 
 
 

 
Contexte de l’observation : Objectifs‐ Cadre de l’observation‐ Durée‐ Fréquence 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Synthèse des observations‐ Regard de l’équipe (Analyse collective) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Questionnements 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préconisations  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avis des parents 
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Source : site du Conseil Général  de l’Aveyron 

http://aveyron.fr/pages/protection%20de%20lenfance/enfants%20en%20danger

Fiche I - La fiche d’information 
Enfance en danger

Quand un enfant est-il en danger ?

Un enfant est en danger quand les conditions de son existence mettent en danger sa moralité, son 
éducation ou son entretien. Quand son environnement familial ne garantit plus la satisfaction de ses 
besoins vitaux, l’enfant peut être victime de carences affectives, de négligences, voire de maltraitance.

Comment alerter sur la situation d’un enfant 
en danger ?

Toute personne confrontée à une situation laissant 
craindre qu’un enfant se trouve en situation de dan-
ger ou de risque de danger, doit informer le Conseil 
Général  :

Conseil Général  de l’Aveyron
Unité de Protection de l’Enfance en Danger
4 Rue de Paraire
CS 23109
12031 Rodez Cedex 9
Tél. : 05 65 73 68 66 ou 05 65 73 68 46

Le service est disponible tous les jours ouvrables de 
8h30 à 17h30.
En dehors de ces horaires, il est possible d’appeler le 
119 (Allo Enfance en Danger, service national d’ac-
cueil téléphonique).
En cas d’urgence et de danger grave nécessitant une 
protection judiciaire immédiate, il convient d’aviser 
sans délai le Procureur de la république.

Comment est traitée l’information préoccupante ou le signalement ?

Les travailleurs sociaux interviennent auprès de la famille et de son entourage pour procéder à une 
première évaluation de la situation. Selon la gravité de la situation et le niveau de coopération de la 
famille plusieurs décisions peuvent être prises : classement sans suite, accompagnement de l’enfant et 
de sa famille, action éducative à domicile, accueil de l’enfant avec l’accord des parents, signalement 
à la justice.
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Fiche J - Références théoriques 
et méthodologiques

L’observation du bébé selon Esther BICK 

La méthode d’observation d’un bébé dans sa famille telle qu’elle a été définie par Esther Bick dans un 
but de formation des psychanalystes d’abord, puis, par la suite, des travailleurs sociaux et profession-
nels de la petite enfance, est présentée dans ses principes de base : l’observateur se rend au domicile, 
une heure par semaine, pendant les deux premières années de la vie de l’enfant, pour voir le bébé se 
développer dans sa famille.
Il doit faire table rase de ses connaissances, et éviter de faire interférence dans la situation observée. 
L’observateur ne prend aucune note pendant la séance mais rédige ensuite un compte rendu détaillé 
qui sera présenté dans un séminaire de supervision animé par un analyste formé à la méthode. 
Le champ de ses applications s’est considérablement élargi dans le domaine de la prévention et du 
soin : crèches, PMI, néonatalogie, observation participante en famille à visée thérapeutique.
L’apport théorique d’Esther Bick est de premier plan dans la compréhension du tout premier dévelop-
pement psychique : on lui doit les concepts de contenant-peau, d’identité adhésive et d’agrippements, 
d’angoisse catastrophique d’anéantissement (dead-end), de seconde peau...

•	 La méthode d’observation des bébés selon Esther Bick- Pierre Delion- 2008. 320 pages- Collection 
La vie de l’enfant (ERES).

•	 La méthode d’Esther Bick pour l’observation régulière et prolongée du tout petit au sein de sa 
famille-  Geneviève et Michel HAAG- Auto-édition, 2002

Pour plus d’information

La pédagogie Loczy 

Loczy est le nom d’une pouponnière à Budapest en Hongrie, créée par le Dr Emmi PIKLER en 1946. 
Dans cette institution accueillant des enfants de 0 à 3 ans et privés de leur famille, l’éducation est 
basée sur une psycho-pédagogie ayant pour but de permettre à l’enfant de prendre une part active à 
son propre développement. 
Cette méthode considère l’enfant comme un partenaire actif, un être doué de compétences et d’ini-
tiatives. L’enfant a la capacité de pouvoir, par lui-même, prendre, garder ou abandonner différentes 
positions de son corps, changer de posture, se déplacer, apprendre à se mettre debout et à marcher, 
sans nécessiter l’intervention de l’adulte. Cette méthode contribue à un développement harmonieux et 
adapté aux capacités de l’enfant.

Les grands principes de cette méthode :
•	 Un environnement stable qui permet à l’enfant de se situer dans le temps et l’espace, de pouvoir 

être actif dans un monde prévisible.
•	 Une relation affective privilégiée nécessaire au bon développement de l’enfant (limitation du 

nombre de personnes s’occupant de l’enfant)
•	 Un bon état de santé des enfants : l’état émotionnel et la qualité des relations avec l’entourage ont 

une influence sur l’état de santé de l’enfant



| 58  Annexe 2 - Rappel théorique

Tout cela est soutenu par 2 outils de travail fondamentaux :
•	 L’observation qui permet de se centrer sur l’enfant, d’être attentif à ce qu’il exprime et commu-

nique, de chercher à le comprendre et à lui apporter ce dont il a besoin.
•	 Le travail en équipe : c’est partager ses observations, ses difficultés, ses questionnements.

•	 Association Pikler-Loczy France- www.pikler.fr/index.php (Vous y trouverez des informations 
concernant Emmi Pikler ainsi qu’une ressource bibliographique sur ses travaux)

Pour plus d’information

Démarche d’observation-projet selon Anne-Marie Fontaine

Anne-Marie FONTAINE est formatrice auprès des professionnels de la petite enfance. Elle a d’abord 
travaillé au CNRS avec René Zazzo dans le cadre du laboratoire de psychobiologie de l’enfant, puis a 
été maître de conférences en psychologie de l’enfant à l’université Paris-X.

Tous les professionnels qui travaillent dans les structures Petite Enfance ou dans les institutions en 
général déclarent, quand on les interroge, que l’observation est fondamentale dans leur métier. Mais 
quand on leur pose des questions plus précises sur leur pratique réelle (Quand observez-vous ? Quoi ? 
Comment ? Pour en faire quoi ?), on s’aperçoit qu’ils pratiquent le plus souvent une observation spon-
tanée ponctuelle, sans avoir une démarche méthodologique précise qui leur permettrait de rendre les 
observations plus fiables, plus approfondies, et moins subjectives.
Comment avoir une pratique plus « professionnelle » de l’observation ? Lui donner une place institu-
tionnelle ?
Comment construire un projet d’observation lorsqu’une équipe a repéré des questions à approfondir, 
ou qu’elle veut faire des observations régulières ? Comment construire un projet d’observation en 
équipe ?
Comment bien cibler l’objectif de l’observation ? Comment préparer un outil d’observation sur me-
sure ?
Comment organiser l’observation (Quand observer ? Comment ? Qui observe ?)
Comment faire le bilan de l’observation et s’en servir pour l’analyse des situations individuelles ou 
pour l’analyse des pratiques ?

Toutes ces questions, Anne-Marie Fontaine les aborde dans la démarche de l’« observation-projet » 
qu’elle a mise en œuvre au cours de 20 années de formation interactives réalisées auprès de personnel 
de structures collectives..., mais qui peut s’appliquer à bien d’autres cadres institutionnels.

Il s’agit d’une méthode ouverte, pensée pour aider les professionnels à monter des projets d’observa-
tion concrets, adaptés à toutes leurs interrogations. Elle place la personne accueillie (jeune enfant ou  
« usager » personne âgée...) au centre de la démarche et montre l’importance d’observer.

•	 « Observer en équipe dans les lieux d’accueil de la petite enfance : développer l’observation pro-
jet ». Anne-Marie Fontaine. Ed ERES. 2008

•	 « L’observation professionnelle des jeunes enfants- Un travail d’équipe ». Anne-Marie Fontaine. Ed. 
Philippe DUVAL. 2011

•	 « Observer » Anne-Marie Fontaine dans « Métiers de la petite enfance », n°40 (Juillet - Août 1998)

Pour plus d’information
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Le Pôle Ressources Handicap Aveyron
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Conseil Général 
Le Pôle des Solidarités Départementales 

Direction de l’Enfance et de la Famille

Service de Protection Maternelle et Infantile- Santé Publique
4 rue Paraire, 12031 Rodez Cedex 9

Tél: 05 65 73 68 19
Docteur Marie-Christine MAUPAS

Médecin coordonnateur de Protection Maternelle Infantile
Unité de structure d’accueil Petite Enfance

Cindy LOUBARECHE
Coordinatrice des actions de Pmi

Service de Protection de l’enfance
Unité de Prévention Enfance en Danger

4 rue Paraire, 12031 Rodez Cedex
Tél : 05 65 73 68 16
Nathalie BONNEFE 

Chef de service

Service Agréments 
Unité Assistants Maternels 

4 rue Paraire, 12031 RODEZ Cedex 9
Tél. : 05 65 73 68 48

Martine LACAM
Chef du service agréments

Maison Départementale 
des Personnes Handicapées de l’Aveyron

8 rue François Mazenq 12000 Rodez
Tél: 05 65 73 32 60

Brigitte FILHASTRE
Directrice

Isabelle SIGAUD
Référente Pôle Enfance
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Lexique des sigles utilisés
A

AAH : Allocation Adulte Handicapé
ACM : Accueil Collectif de Mineurs

ADJ : Accueil de Jeunes
AEEH : Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé

ALAE : Accueil de Loisirs Associé à l’École
ALSH : Accueil de Loisirs Sans Hébergement

ASMAT : Assistant maternel

C
CAMSP : Centre d’Action Médico-Social Précoce

CDDS : Centre Départemental pour Déficients Sensoriels
CG : Conseil Général

CMP : Centre Médico Psychologique
CMPP : Centre Médico Psycho Pédagogique

CS : Centre sociaux

E
EAJE : Établissement d’Accueil du Jeune Enfant

EJ : Enfance Jeunesse
EJE : Educatrice de Jeunes Enfants

EN : Éducation Nationale

H
HG : Halte-Garderie
HJ : Hôpital de Jour

I
IME : Institut Médico Educatif
IP : Information préoccupante

M
MA : Multi Accueil
MC : Micro Crèche

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées

P
PAI : Projet d’Accueil Personnalisé (Inclus le Protocole d’Accueil Individualisé)

PE : Petite Enfance
PMI : Protection Maternelle et Infantile
PPE : Professionnels de la Petite Enfance
PPS : Plan personnalisé de Scolarisation

R
RAM : Relais Assistants Maternels

S
SESSAD : Service d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile
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Sitographie
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L’accueil en collectivité des enfants et des adolescents atteints de 
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Le devoir de réserve : définition et exemples
http://www.gralon.net/articles/enseignement-et-formation/formation/article-le-devoir-de-reserve---de-

finition-et-exemples-5699.htm

Guide pratique de l’information préoccupante et du signalement
version PDF disponible à 

http://www.cg94.fr/signalement

Site du Centre d’action médico-sociale précoce
http://www.adapeai12.org/

Site du Centre Départemental pour Déficients Sensoriels
http://www.cdds12.fr/

Site du Conseil Général  de l’Aveyron
http://aveyron.fr/

 Protection de l’enfance
http://aveyron.fr/pages/protection%20de%20lenfance/enfants%20en%20danger

 Site de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (Mdph)
http://www.mdph12.fr/
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http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais

Wikipédia
http://fr.wikipedia.org/wiki/Observation

Passerelle-eje.info
Mémoire DEEJE 2002 Panser l’institution-Des outils pour l’accueil des jeunes enfants
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Ce guide est disponible en ligne sur caf.fr rubrique locale
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